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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-06-12-00001

Décision n° ARS-BFC-DOSA-2024-888 portant

autorisation de la pharmacie à usage intérieur du

service départemental d�incendie et de secours

de la Nièvre sise rue du Colonel Rimailho à

Varennes-Vauzelles (58640)
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2024-888 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du 

service départemental d’incendie et de secours de la Nièvre sise rue du Colonel Rimailho à 

Varennes-Vauzelles (58640) 

 
 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième 
partie ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur et notamment le II 
de son article 4 modifié par le décret du 7 janvier 2022 ; 
 
VU  l’arrêté ministériel du 10 mars 2014 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie des services 
départementaux d’incendie et de secours, de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris et du bataillon 
de marins-pompiers de Marseille ; 
 
VU  l’arrêté ministériel du 7 août 2023 fixant les conditions dans lesquelles sont gérés les 
médicaments, objets ou produits détenus et dispensés par les pharmacies à usage intérieur des 
services d’incendie et de secours ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-039 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er juin 2024 ; 
 
VU la demande déposée le 14 février 2024, via la plate-forme demarches-simplifiee.fr, par le 
pharmacien gérant de la pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de 
secours de la Nièvre,  agissant pour le compte du président du conseil d’administration du service 
départemental d’incendie et de secours de la Nièvre sis rue du Colonel Rimailho à 
Varennes-Vauzelles (58640), en vue d’obtenir du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté le renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de 
l’établissement. Cette demande s’inscrit dans le cadre des dispositions du II de l’article 4 du décret 
n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le courrier du 15 février 2024 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté informant le président du conseil d’administration du service 
départemental d’incendie et de secours de la Nièvre que le dossier accompagnant la demande initiée 
le 14 février 2024 est incomplet et que de ce fait le délai de quatre mois prévu au 1er alinéa du I de 
l’article R. 5126-30 du code de la santé publique est suspendu jusqu’à la réception du document 
sollicité ; 
 
VU le document destiné à compléter le dossier accompagnant la demande initiée le 14 février 2024 
déposé le 16 février 2024, via la plate-forme demarches-simplifiee.fr, par le pharmacien gérant de la 
pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de secours de la Nièvre ;  
 
VU le courrier du 8 mars 2024 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté informant le président du conseil d’administration du service 
départemental d’incendie et de secours de la Nièvre que le dossier accompagnant la demande de 
renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement, initiée le 14 
février 2024, est désormais complet et que le délai d’instruction de quatre mois, prévu au premier 
alinéa du I de l’article R. 5126-30 du code de la santé publique, court depuis le 16 février 2024 ; 
 
 

…/… 
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VU l’avis du conseil central de la section H de l'ordre national des pharmaciens du 4 juin 2024 ; 

 

VU l’avis technique du 5 juin 2024 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté indiquant qu’au vu des éléments du dossier déposé à l’appui 
de la demande, des pièces et des informations complémentaires transmises, il apparaît que la 
pharmacie à usage intérieur disposera des moyens en locaux, personnels, matériels et équipement et 
d’un système d’information lui permettant d’exercer ses missions actuelles ; 
 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique 
la pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de secours de la Nièvre dispose 
de locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui 
permettant d’assurer les missions visées au I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique, 
 
 
 

DECIDE 
 
 
 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de secours de la 
Nièvre sise rue du Colonel Rimailho à Varennes-Vauzelles (58640) est autorisée à assurer pour son 
propre compte les missions suivantes en application du I de l’article L. 5126-1 du code de la santé 
publique :  

 Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la 
préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, 
produits ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1 du code de la santé publique (dont les 
aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales définis à l’article L. 5137-1 du 
code de la santé publique), des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 
expérimentaux ou auxiliaires définis à l’article L. 5121-1-1 du même code et d'en assurer la 
qualité ; 

 Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 
pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins 
mentionnée à l'article L. 1110-12 du code de la santé publique, et en y associant le patient ; 

 Entreprendre toute action d'information aux professionnels de santé sur les produits de santé 
mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 
dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2 du code la santé publique. 

Les locaux de la pharmacie à usage intérieur sont situés au rez-de-chaussée du bâtiment « Pôle 
logistique ». 
 
 Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de secours de la 

Nièvre dessert l’ensemble des centres d’incendie et de secours, infirmiers et médecins 

sapeurs-pompiers et les services de santé et de secours médical du département de la Nièvre. 

Article 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage 
intérieur du service départemental d’incendie et de secours de la Nièvre est de cinq demi-journées 
hebdomadaires. 
 
Article 4 : A l'exception des modifications substantielles, définies au II de l’article R. 5126-32 du code 
de la santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 
dans la présente autorisation fait l'objet d'une déclaration préalable. 

Article 5 : La décision n° DSP 126/2010 du 18 novembre 2010 autorisant le transfert de la pharmacie 

à usage intérieur du service départemental d’incendie et de secours de la Nièvre sise à Nevers, 

boulevard du Pré Plantin à Varennes-Vauzelles, rue du Colonel Rimailho est abrogée. 
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Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de 
la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de la Nièvre. 
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 7 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
 

Cette décision sera notifiée au président du conseil d’administration du service départemental 
d’incendie et de de secours de la Nièvre et une copie sera adressée au préfet de la Nièvre et au 
président du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens.  
 

 
Fait à Dijon, le 12 juin 2024 
 
Pour le directeur général, 
La cheffe du département 
ressources et moyens, 
 
Signé 
 
Anne-Marie GARCIA 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
Décision ARS-BFC-DOSA-2024-863 portant application du décret n° 2021-1654 du 

15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les établissements 
publics de santé 

 
 

Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R. 6152-4-1, R. 6152-201, R. 6152-404, R. 6152-
501 et R. 6152-604 ;  

Vu le décret n° 2021-1654 du 15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les 
établissements publics de santé ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 
21 novembre 2022 ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2021 modifié relatif à la prime de solidarité territoriale des personnels médicaux, 
odontologiques et pharmaceutiques ; 

Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/RHSS/21-0246 du 20 décembre 2021 approuvant la convention cadre visant à 
organiser la mise en place de la prime de solidarité territoriale en région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté ARS-BFC-DOS-2023-1064 du 3 juillet 2023 fixant la liste des établissements publics de santé 
et spécialités éligibles à la modulation de la prime de solidarité territoriale en Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu la décision ARS BFC/SG/2024-035 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 mai 2024 ; 

Considérant la demande en date du 29 mai 2024 de la direction du Centre Hospitalier William Morey de 
Chalon-sur-Saône, au sein duquel exerce le Docteur Elise BONALDI ; 

 
 
 

Décide : 
 
 
Art. 1er. – Le Docteur Elise BONALDI, praticien hospitalier à 80% exerçant dans la spécialité de gériatrie, 
est autorisée à percevoir la prime de solidarité territoriale. 
 
Art. 2. – L’autorisation mentionnée à l’article 1er porte sur la période du 1er juillet 2024 au 31 décembre 
2024. 
 
Art. 3. – La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou être contestée, dans les conditions 
prévues au premier alinéa de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, devant le tribunal 
administratif compétent dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication aux 
recueils des actes administratifs. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site internet www.télérecours.fr. 
 

  

DIRECTION DE L’ORGANISATION DES SOINS 
ET DE L’AUTONOMIE 
Département Ressources et Moyens 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 

 
 
 
 
Art. 4. – La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté 
et le directeur de l’établissement de santé sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 

 
 
  Fait à Dijon, le 30 mai 2024 
 
 
  Pour le directeur général, 

 La responsable du département ressources 
et moyens, 

 
 
 
 
  Anne-Marie GARCIA 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
Décision ARS-BFC-DOSA-2024-864 portant application du décret n° 2021-1654 du 

15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les établissements 
publics de santé 

 
 

Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R. 6152-4-1, R. 6152-201, R. 6152-404, R. 6152-
501 et R. 6152-604 ;  

Vu le décret n° 2021-1654 du 15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les 
établissements publics de santé ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 
21 novembre 2022 ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2021 modifié relatif à la prime de solidarité territoriale des personnels médicaux, 
odontologiques et pharmaceutiques ; 

Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/RHSS/21-0246 du 20 décembre 2021 approuvant la convention cadre visant à 
organiser la mise en place de la prime de solidarité territoriale en région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté ARS-BFC-DOS-2023-1064 du 3 juillet 2023 fixant la liste des établissements publics de santé 
et spécialités éligibles à la modulation de la prime de solidarité territoriale en Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu la décision ARS BFC/SG/2024-035 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 mai 2024 ; 

Considérant la demande en date du 29 mai 2024 de la direction du Centre Hospitalier William Morey de 
Chalon-sur-Saône, au sein duquel exerce le Docteur Elodie BOUCHOIR ; 

 
 
 

Décide : 
 
 
Art. 1er. – Le Docteur Elodie BOUCHOIR, praticien hospitalier à 80% exerçant dans la spécialité de 
gériatrie, est autorisée à percevoir la prime de solidarité territoriale. 
 
Art. 2. – L’autorisation mentionnée à l’article 1er porte sur la période du 1er juillet 2024 au 31 décembre 
2024. 
 
Art. 3. – La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou être contestée, dans les conditions 
prévues au premier alinéa de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, devant le tribunal 
administratif compétent dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication aux 
recueils des actes administratifs. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site internet www.télérecours.fr. 
 

  

DIRECTION DE L’ORGANISATION DES SOINS 
ET DE L’AUTONOMIE 
Département Ressources et Moyens 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 

 
 
 
 
Art. 4. – La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté 
et le directeur de l’établissement de santé sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 

 
 
  Fait à Dijon, le 30 mai 2024 
 
 
  Pour le directeur général, 

 La responsable du département ressources 
et moyens, 

 
 
 
 
  Anne-Marie GARCIA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté
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24.865 Décision relative au dispositif de

solidarité territoriale DGARS PST Dr Benoît

CANNARD S2 CH CHALON SUR SAONE 2024 
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Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
Décision ARS-BFC-DOSA-2024-865 portant application du décret n° 2021-1654 du 

15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les établissements 
publics de santé 

 
 

Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R. 6152-4-1, R. 6152-201, R. 6152-404, R. 6152-
501 et R. 6152-604 ;  

Vu le décret n° 2021-1654 du 15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les 
établissements publics de santé ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 
21 novembre 2022 ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2021 modifié relatif à la prime de solidarité territoriale des personnels médicaux, 
odontologiques et pharmaceutiques ; 

Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/RHSS/21-0246 du 20 décembre 2021 approuvant la convention cadre visant à 
organiser la mise en place de la prime de solidarité territoriale en région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté ARS-BFC-DOS-2023-1064 du 3 juillet 2023 fixant la liste des établissements publics de santé 
et spécialités éligibles à la modulation de la prime de solidarité territoriale en Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu la décision ARS BFC/SG/2024-035 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 mai 2024 ; 

Considérant la demande en date du 29 mai 2024 de la direction du Centre Hospitalier William Morey de 
Chalon-sur-Saône, au sein duquel exerce le Docteur Benoît CANNARD ; 

 
 
 

Décide : 
 
 
Art. 1er. – Le Docteur Benoît CANNARD, praticien hospitalier à 80% exerçant dans la spécialité de 
gériatrie, est autorisé à percevoir la prime de solidarité territoriale. 
 
Art. 2. – L’autorisation mentionnée à l’article 1er porte sur la période du 1er juillet 2024 au 31 décembre 
2024. 
 
Art. 3. – La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou être contestée, dans les conditions 
prévues au premier alinéa de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, devant le tribunal 
administratif compétent dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication aux 
recueils des actes administratifs. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site internet www.télérecours.fr. 
 

  

DIRECTION DE L’ORGANISATION DES SOINS 
ET DE L’AUTONOMIE 
Département Ressources et Moyens 
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Art. 4. – La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté 
et le directeur de l’établissement de santé sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 

 
 
  Fait à Dijon, le 30 mai 2024 
 
 
  Pour le directeur général, 

 La responsable du département ressources 
et moyens, 

 
 
 
 
  Anne-Marie GARCIA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-05-30-00008

24.866 Décision relative au dispositif de

solidarité territoriale DGARS PST Dr

Jean-François CICALA S2 CH CHALON SUR

SAONE 2024 
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Décision ARS-BFC-DOSA-2024-866 portant application du décret n° 2021-1654 du 

15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les établissements 
publics de santé 

 
 

Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R. 6152-4-1, R. 6152-201, R. 6152-404, R. 6152-
501 et R. 6152-604 ;  

Vu le décret n° 2021-1654 du 15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les 
établissements publics de santé ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 
21 novembre 2022 ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2021 modifié relatif à la prime de solidarité territoriale des personnels médicaux, 
odontologiques et pharmaceutiques ; 

Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/RHSS/21-0246 du 20 décembre 2021 approuvant la convention cadre visant à 
organiser la mise en place de la prime de solidarité territoriale en région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté ARS-BFC-DOS-2023-1064 du 3 juillet 2023 fixant la liste des établissements publics de santé 
et spécialités éligibles à la modulation de la prime de solidarité territoriale en Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu la décision ARS BFC/SG/2024-035 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 mai 2024 ; 

Considérant la demande en date du 29 mai 2024 de la direction du Centre Hospitalier William Morey de 
Chalon-sur-Saône, au sein duquel exerce le Docteur Jean-François CICALA ; 

 
 
 

Décide : 
 
 
Art. 1er. – Le Docteur Jean-François CICALA, praticien hospitalier à 80% exerçant dans la spécialité de 
médecine d’urgence, est autorisé à percevoir la prime de solidarité territoriale. 
 
Art. 2. – L’autorisation mentionnée à l’article 1er porte sur la période du 1er juillet 2024 au 31 décembre 
2024. 
 
Art. 3. – La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou être contestée, dans les conditions 
prévues au premier alinéa de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, devant le tribunal 
administratif compétent dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication aux 
recueils des actes administratifs. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site internet www.télérecours.fr. 
 

  

DIRECTION DE L’ORGANISATION DES SOINS 
ET DE L’AUTONOMIE 
Département Ressources et Moyens 
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Art. 4. – La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté 
et le directeur de l’établissement de santé sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 

 
 
  Fait à Dijon, le 30 mai 2024 
 
 
  Pour le directeur général, 

 La responsable du département ressources 
et moyens, 

 
 
 
 
  Anne-Marie GARCIA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-05-30-00007

24.867 Décision relative au dispositif de

solidarité territoriale DGARS PST Dr Charlotte

COTRONIS CH CHALON SUR SAONE
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Décision ARS-BFC-DOSA-2024-867 portant application du décret n° 2021-1654 du 

15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les établissements 
publics de santé 

 
 

Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R. 6152-4-1, R. 6152-201, R. 6152-404, R. 6152-
501 et R. 6152-604 ;  

Vu le décret n° 2021-1654 du 15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les 
établissements publics de santé ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 
21 novembre 2022 ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2021 modifié relatif à la prime de solidarité territoriale des personnels médicaux, 
odontologiques et pharmaceutiques ; 

Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/RHSS/21-0246 du 20 décembre 2021 approuvant la convention cadre visant à 
organiser la mise en place de la prime de solidarité territoriale en région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté ARS-BFC-DOS-2023-1064 du 3 juillet 2023 fixant la liste des établissements publics de santé 
et spécialités éligibles à la modulation de la prime de solidarité territoriale en Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu la décision ARS BFC/SG/2024-035 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 mai 2024 ; 

Considérant la demande en date du 29 mai 2024 de la direction du Centre Hospitalier William Morey de 
Chalon-sur-Saône, au sein duquel exerce le Docteur Charlotte COTRONIS ; 

 
 
 

Décide : 
 
 
Art. 1er. – Le Docteur Charlotte COTRONIS, praticien contractuel à 50% exerçant dans la spécialité de 
médecine d’urgence, est autorisée à percevoir la prime de solidarité territoriale. 
 
Art. 2. – L’autorisation mentionnée à l’article 1er porte sur la période du 1er juillet 2024 au 31 décembre 
2024. 
 
Art. 3. – La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou être contestée, dans les conditions 
prévues au premier alinéa de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, devant le tribunal 
administratif compétent dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication aux 
recueils des actes administratifs. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site internet www.télérecours.fr. 
 

  

DIRECTION DE L’ORGANISATION DES SOINS 
ET DE L’AUTONOMIE 
Département Ressources et Moyens 
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Art. 4. – La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté 
et le directeur de l’établissement de santé sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 

 
 
  Fait à Dijon, le 30 mai 2024 
 
 
  Pour le directeur général, 

 La responsable du département ressources 
et moyens, 

 
 
 
 
  Anne-Marie GARCIA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-05-30-00006

24.868 Décision relative au dispositif de

solidarité territoriale DGARS PST Dr Martial

DELORME Chalon sur Saône
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Décision ARS-BFC-DOSA-2024-868 portant application du décret n° 2021-1654 du 

15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les établissements 
publics de santé 

 
 

Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R. 6152-4-1, R. 6152-201, R. 6152-404, R. 6152-
501 et R. 6152-604 ;  

Vu le décret n° 2021-1654 du 15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les 
établissements publics de santé ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 
21 novembre 2022 ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2021 modifié relatif à la prime de solidarité territoriale des personnels médicaux, 
odontologiques et pharmaceutiques ; 

Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/RHSS/21-0246 du 20 décembre 2021 approuvant la convention cadre visant à 
organiser la mise en place de la prime de solidarité territoriale en région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté ARS-BFC-DOS-2023-1064 du 3 juillet 2023 fixant la liste des établissements publics de santé 
et spécialités éligibles à la modulation de la prime de solidarité territoriale en Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu la décision ARS BFC/SG/2024-035 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 mai 2024 ; 

Considérant la demande en date du 29 mai 2024 de la direction du Centre Hospitalier William Morey de 
Chalon-sur-Saône, au sein duquel exerce le Docteur Martial DELORME ; 

 
 
 

Décide : 
 
 
Art. 1er. – Le Docteur Martial DELORME, praticien hospitalier à 80% exerçant dans la spécialité de 
médecine intensive et réanimation, est autorisé à percevoir la prime de solidarité territoriale. 
 
Art. 2. – L’autorisation mentionnée à l’article 1er porte sur la période du 1er juillet 2024 au 31 décembre 
2024. 
 
Art. 3. – La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou être contestée, dans les conditions 
prévues au premier alinéa de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, devant le tribunal 
administratif compétent dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication aux 
recueils des actes administratifs. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site internet www.télérecours.fr. 
 

  

DIRECTION DE L’ORGANISATION DES SOINS 
ET DE L’AUTONOMIE 
Département Ressources et Moyens 
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Art. 4. – La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté 
et le directeur de l’établissement de santé sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 

 
 
  Fait à Dijon, le 30 mai 2024 
 
 
  Pour le directeur général, 

 La responsable du département ressources 
et moyens, 

 
 
 
 
  Anne-Marie GARCIA 
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solidarité territoriale PST Dr Clémentine

FORTUNET S2 2024 CH CHALON SUR SAONE
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Décision ARS-BFC-DOSA-2024-869 portant application du décret n° 2021-1654 du 

15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les établissements 
publics de santé 

 
 

Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R. 6152-4-1, R. 6152-201, R. 6152-404, R. 6152-
501 et R. 6152-604 ;  

Vu le décret n° 2021-1654 du 15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les 
établissements publics de santé ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 
21 novembre 2022 ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2021 modifié relatif à la prime de solidarité territoriale des personnels médicaux, 
odontologiques et pharmaceutiques ; 

Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/RHSS/21-0246 du 20 décembre 2021 approuvant la convention cadre visant à 
organiser la mise en place de la prime de solidarité territoriale en région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté ARS-BFC-DOS-2023-1064 du 3 juillet 2023 fixant la liste des établissements publics de santé 
et spécialités éligibles à la modulation de la prime de solidarité territoriale en Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu la décision ARS BFC/SG/2024-035 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 mai 2024 ; 

Considérant la demande en date du 29 mai 2024 de la direction du Centre Hospitalier William Morey de 
Chalon-sur-Saône, au sein duquel exerce le Docteur Clémentine FORTUNET ; 

 
 
 

Décide : 
 
 
Art. 1er. – Le Docteur Clémentine FORTUNET, praticien hospitalier à 90% exerçant dans la spécialité de 
rhumatologie, est autorisée à percevoir la prime de solidarité territoriale.  
 
Art. 2. – L’autorisation mentionnée à l’article 1er porte sur la période du 1er juillet 2024 au 31 décembre 
2024. 
 
Art. 3. – La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou être contestée, dans les conditions 
prévues au premier alinéa de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, devant le tribunal 
administratif compétent dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication aux 
recueils des actes administratifs. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site internet www.télérecours.fr. 
 

  

DIRECTION DE L’ORGANISATION DES SOINS 
ET DE L’AUTONOMIE 
Département Ressources et Moyens 
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Art. 4. – La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté 
et le directeur de l’établissement de santé sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 

 
 
  Fait à Dijon, le 30 mai 2024 
 
 
  Pour le directeur général, 

 La responsable du département ressources 
et moyens, 

 
 
 
 
  Anne-Marie GARCIA 
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24.870 Décision DGARS relative au dispositif de

solidarité territoriale PST Dr Aurélie GLOAGUEN

S2 2024 CH CHALON SUR SAONE
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Décision ARS-BFC-DOSA-2024-870 portant application du décret n° 2021-1654 du 

15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les établissements 
publics de santé 

 
 

Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R. 6152-4-1, R. 6152-201, R. 6152-404, R. 6152-
501 et R. 6152-604 ;  

Vu le décret n° 2021-1654 du 15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les 
établissements publics de santé ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 
21 novembre 2022 ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2021 modifié relatif à la prime de solidarité territoriale des personnels médicaux, 
odontologiques et pharmaceutiques ; 

Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/RHSS/21-0246 du 20 décembre 2021 approuvant la convention cadre visant à 
organiser la mise en place de la prime de solidarité territoriale en région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté ARS-BFC-DOS-2023-1064 du 3 juillet 2023 fixant la liste des établissements publics de santé 
et spécialités éligibles à la modulation de la prime de solidarité territoriale en Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu la décision ARS BFC/SG/2024-035 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 mai 2024 ; 

Considérant la demande en date du 29 mai 2024 de la direction du Centre Hospitalier William Morey de 
Chalon-sur-Saône, au sein duquel exerce le Docteur Aurélie GLOAGUEN ; 

 
 
 

Décide : 
 
 
Art. 1er. – Le Docteur Aurélie GLOAGUEN, praticien hospitalier à 80% exerçant dans la spécialité de 
médecine d’urgence, est autorisée à percevoir la prime de solidarité territoriale. 
 
Art. 2. – L’autorisation mentionnée à l’article 1er porte sur la période du 1er juillet 2024 au 31 décembre 
2024. 
 
Art. 3. – La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou être contestée, dans les conditions 
prévues au premier alinéa de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, devant le tribunal 
administratif compétent dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication aux 
recueils des actes administratifs. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site internet www.télérecours.fr. 
 

  

DIRECTION DE L’ORGANISATION DES SOINS 
ET DE L’AUTONOMIE 
Département Ressources et Moyens 
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Art. 4. – La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté 
et le directeur de l’établissement de santé sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 

 
 
  Fait à Dijon, le 30 mai 2024 
 
 
  Pour le directeur général, 

 La responsable du département ressources 
et moyens, 

 
 
 
 
  Anne-Marie GARCIA 
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Décision ARS-BFC-DOSA-2024-871 portant application du décret n° 2021-1654 du 

15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les établissements 
publics de santé 

 
 

Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R. 6152-4-1, R. 6152-201, R. 6152-404, R. 6152-
501 et R. 6152-604 ;  

Vu le décret n° 2021-1654 du 15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les 
établissements publics de santé ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 
21 novembre 2022 ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2021 modifié relatif à la prime de solidarité territoriale des personnels médicaux, 
odontologiques et pharmaceutiques ; 

Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/RHSS/21-0246 du 20 décembre 2021 approuvant la convention cadre visant à 
organiser la mise en place de la prime de solidarité territoriale en région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté ARS-BFC-DOS-2023-1064 du 3 juillet 2023 fixant la liste des établissements publics de santé 
et spécialités éligibles à la modulation de la prime de solidarité territoriale en Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu la décision ARS BFC/SG/2024-035 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 mai 2024 ; 

Considérant la demande en date du 29 mai 2024 de la direction du Centre Hospitalier William Morey de 
Chalon-sur-Saône, au sein duquel exerce le Docteur Bérangère LORDEY ; 

 
 
 

Décide : 
 
 
Art. 1er. – Le Docteur Bérangère LORDEY, praticien contractuel à 80% exerçant dans la spécialité de 
médecine d’urgence, est autorisée à percevoir la prime de solidarité territoriale. 
 
Art. 2. – L’autorisation mentionnée à l’article 1er porte sur la période du 1er juillet 2024 au 31 décembre 
2024. 
 
Art. 3. – La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou être contestée, dans les conditions 
prévues au premier alinéa de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, devant le tribunal 
administratif compétent dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication aux 
recueils des actes administratifs. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site internet www.télérecours.fr. 
 

  

DIRECTION DE L’ORGANISATION DES SOINS 
ET DE L’AUTONOMIE 
Département Ressources et Moyens 
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Art. 4. – La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté 
et le directeur de l’établissement de santé sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 

 
 
  Fait à Dijon, le 30 mai 2024 
 
 
  Pour le directeur général, 

 La responsable du département ressources 
et moyens, 

 
 
 
 
  Anne-Marie GARCIA 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-05-30-00013 - 24.871 Décision DGARS relative au dispositif de solidarité territoriale PST Dr

Bérangère LORDEY S2 2024 CH CHALON SUR SAONE 34



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-05-30-00012

24.872 Décision relative au dispositif de

solidarité territoriale DGARS PST Dr Mohamad

MOHAMAD S2 2024 CH CHALON SUR SAONE

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-05-30-00012 - 24.872 Décision relative au dispositif de solidarité territoriale DGARS PST Dr

Mohamad MOHAMAD S2 2024 CH CHALON SUR SAONE 35



ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
Décision ARS-BFC-DOSA-2024-872 portant application du décret n° 2021-1654 du 

15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les établissements 
publics de santé 

 
 

Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R. 6152-4-1, R. 6152-201, R. 6152-404, R. 6152-
501 et R. 6152-604 ;  

Vu le décret n° 2021-1654 du 15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les 
établissements publics de santé ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 
21 novembre 2022 ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2021 modifié relatif à la prime de solidarité territoriale des personnels médicaux, 
odontologiques et pharmaceutiques ; 

Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/RHSS/21-0246 du 20 décembre 2021 approuvant la convention cadre visant à 
organiser la mise en place de la prime de solidarité territoriale en région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté ARS-BFC-DOS-2023-1064 du 3 juillet 2023 fixant la liste des établissements publics de santé 
et spécialités éligibles à la modulation de la prime de solidarité territoriale en Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu la décision ARS BFC/SG/2024-035 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 mai 2024 ; 

Considérant la demande en date du 29 mai 2024 de la direction du Centre Hospitalier William Morey de 
Chalon-sur-Saône, au sein duquel exerce le Docteur Mohamad MOHAMAD ; 

 
 
 

Décide : 
 
 
Art. 1er. – Le Docteur Mohamad MOHAMAD, praticien hospitalier à 80% exerçant dans la spécialité de 
gynécologie-obstétrique, est autorisé à percevoir la prime de solidarité territoriale. 
 
Art. 2. – L’autorisation mentionnée à l’article 1er porte sur la période du 1er juillet 2024 au 31 décembre 
2024. 
 
Art. 3. – La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou être contestée, dans les conditions 
prévues au premier alinéa de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, devant le tribunal 
administratif compétent dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication aux 
recueils des actes administratifs. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site internet www.télérecours.fr. 
 

  

DIRECTION DE L’ORGANISATION DES SOINS 
ET DE L’AUTONOMIE 
Département Ressources et Moyens 
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Art. 4. – La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté 
et le directeur de l’établissement de santé sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 

 
 
  Fait à Dijon, le 30 mai 2024 
 
 
  Pour le directeur général, 

 La responsable du département ressources 
et moyens, 

 
 
 
 
  Anne-Marie GARCIA 
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Décision ARS-BFC-DOSA-2024-877 portant application du décret n° 2021-1654 du 

15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les établissements 
publics de santé 

 
 

Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R. 6152-4-1, R. 6152-201, R. 6152-404, R. 6152-
501 et R. 6152-604 ;  

Vu le décret n° 2021-1654 du 15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les 
établissements publics de santé ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 
21 novembre 2022 ; 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2021 modifié relatif à la prime de solidarité territoriale des personnels médicaux, 
odontologiques et pharmaceutiques ; 

Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/RHSS/21-0246 du 20 décembre 2021 approuvant la convention cadre visant à 
organiser la mise en place de la prime de solidarité territoriale en région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté ARS-BFC-DOS-2023-1064 du 3 juillet 2023 fixant la liste des établissements publics de santé 
et spécialités éligibles à la modulation de la prime de solidarité territoriale en Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu la décision ARS BFC/SG/2024-035 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 mai 2024 ; 

Considérant la demande en date du 31 mai 2024 de la direction du Centre Hospitalier du Pays Charolais-
Brionnais, au sein duquel exerce le Docteur Florence DEBRUS ; 

 
 
 

Décide : 
 
 
Art. 1er. – Le Docteur Florence DEBRUS, praticien hospitalier à 80% exerçant dans la spécialité de 
médecine d’urgence, est autorisée à percevoir la prime de solidarité territoriale. 
 
Art. 2. – L’autorisation mentionnée à l’article 1er porte sur la journée du 3 juin 2024. 
 
Art. 3. – La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou être contestée, dans les conditions 
prévues au premier alinéa de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, devant le tribunal 
administratif compétent dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication aux 
recueils des actes administratifs. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site internet www.télérecours.fr. 
 

  

DIRECTION DE L’ORGANISATION DES SOINS 
ET DE L’AUTONOMIE 
Département Ressources et Moyens 
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Art. 4. – La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté 
et le directeur de l’établissement de santé sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 

 
 
  Fait à Dijon, le 31 mai 2024 
 
 
  Pour le directeur général, 

 La responsable du département ressources 
et moyens, 

 
 
 
 
  Anne-Marie GARCIA 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
 

 

 

 

ARRETÉ n° 2024 -007-SOCIAL 

Portant renouvellement de l’habilitation régionale à recevoir des contributions publiques destinées 

à la mise en œuvre de l'aide alimentaire. 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ, 

PRÉFET DE LA CÔTE-D'OR 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 266-1 et L266-2,  R. 266-1 et 

suivants, 

Vu l'arrêté n° 2018-0056 SOCIAL du 04 juin 2018 relatif à la composition du dossier de demande 

d'habilitation à recevoir des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide 

alimentaire et aux modalités de désignation des membres et de déclaration des sites rattachés aux 

personnes morales habilitées, 

Vu le décret n° 2019-703 du 04 juillet 2019 relatif à la lutte contre la précarité alimentaire, 

Vu le décret no 2019-794 du 26 juillet 2019 relatif à l’attribution des denrées achetées au moyen du 

Fonds européen d’aide aux plus démunis et à l’appel à candidatures pour en bénéficier, 

Vu l'arrêté du 28 août 2019 relatif à la composition du dossier de demande d'habilitation à recevoir 

des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire et aux modalités de 

désignation des membres et de déclaration des sites rattachés aux personnes morales habilitées, 

Vu l’arrêté n° 2024-006-SOCIAL du 28 mai 2024 fixant la date limite de dépôt des dossiers de 

demande d'habilitation au niveau régional des personnes morales de droit privé pour recevoir des 

contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire, 

Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu le décret du 26 septembre 2022 portant nomination de M. Franck ROBINE, Préfet de la région 

Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte-d’Or, 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de Monsieur Simon-Pierre EURY au poste de 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-

Franche-Comté, 

Vu l’arrêté n°23-220 BAG du 31 juillet 2023 portant délégation de signature de Monsieur le Préfet de 

la région Bourgogne-Franche-Comté à Monsieur Simon-Pierre EURY, directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu l’arrêté n°01/2023-07 du 01 septembre 2023 portant subdélégation de signature de Monsieur 

Simon-Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 

Bourgogne-Franche-Comté à Monsieur Patrick SALLÉS, directeur régional adjoint, responsable du 

pôle « Economie Emploi Compétences Solidarités », 

Vu l’arrêté n°01/2023-08 du 31 octobre 2023 portant subdélégation de signature de Monsieur Simon-

Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-

Franche-Comté à Monsieur Florian CRETIN, responsable du service Insertion Sociale et Solidarité, 
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ARRETE :   

Article 1er 

La liste des personnes morales de droit privé bénéficiant d’un renouvellement de leur habilitation à 

recevoir des contributions publiques pour la mise en œuvre de l’aide alimentaire est arrêtée comme 

suit :  

Dénomination de la 

structure 
SIRET 

Siège social 

Adresse CP Ville 

Réseau de sourien aux 

migrants 89 7985497200016 

14 place de l’hôtel 

de ville 89000  Auxerre 

Article 2 

Le renouvellement de l’habilitation est délivrée pour une durée de 5 ans à compter de la signature 

du présent arrêté. 

Article 3 

En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le 

présent arrêté peut, dans un délai de deux mois, à compter de sa publication ou de sa notification 

faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles 

Nodier, 25044 Besançon cedex 3. 

Article 3 

Le directeur régional de la DREETS Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Dijon, le 11 juin 2024 

Pour le Préfet de Bourgogne-Franche-

Comté et par subdélégation du directeur 

régional de la DREETS, 

Le responsable du service Insertion Sociale 

et Solidarités, 

 

Florian CRETIN 
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ARRETE n°40/2024 

 
portant modification (n°4) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Côte d’Or 
 
 
 

La ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, 
Le ministre de l'Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1        
à  D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 81/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 
Côte d’Or ; 

Vu les arrêtés 104/2023, 28/2024 et 38/2024 portant modifications de la composition du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Côte d’Or ; 

 
 

Arrête : 
 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 81/2022, portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
de la Côte d’Or, est modifié comme suit : 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 
 

Titulaire : 

Est nommée Mme Pascale PONSE  

En remplacement de M. Lionel DALLA SERRA  

Suppléant : 

Est nommé M. Lionel DALLA SERRA  

En remplacement de Mme Pascale PONSE  
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 

 
Fait à Nancy, le 29 mai 2024 

 
La ministre du Travail, de la Santé et des 
Solidarités, 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
           
 

               Benoît ROLLINGER 
 
Le ministre de l'Économie, des Finances 
et de la Souveraineté industrielle et numérique  
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
        
        
           
     Benoît ROLLINGER 
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ARRETE n°44/2024 

portant modification (n°4) de la composition du Conseil de l’Union pour la Gestion 
 des Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
La ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, 
Le ministre de l'Economie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3 et D. 231-1 à       
D. 231-4; 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2004 fixant les statuts types des Unions pour la Gestion des 
Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie et notamment l’article 2 ; 

Vu l’arrêté 126/2022 portant nomination des membres du Conseil de l’Union pour la Gestion des 
Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu Les arrêtés 154/2022, 103/2023 et 10/2024 portant modifications de la composition du Conseil de 
l’Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) Bourgogne-
Franche-Comté ; 
 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1er : 
 
L’article 1er de l’arrêté 126/2022, portant nomination des membres du Conseil de l’Union pour la Gestion des 
Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) Bourgogne-Franche-Comté, est modifié 
comme suit : 
 
 
 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 
 

Titulaire : 

Retrait de M. Freddy HEBRARD 
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Article 2 : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 
 
 

Fait à Nancy, le 10 juin 2024 
 

La ministre du Travail, de la Santé et des 
Solidarités 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
           
 
 

Benoît ROLLINGER  
 
 
 

Le ministre de l'Economie, des Finances 
et de la Souveraineté industrielle et numérique, 
Pour le ministre et par délégation : 
 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
 
 
          Benoît ROLLINGER  
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ARRETE n°43/2024 

 
Portant modification (n°9) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Yonne 

 
 
La ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, 
Le ministre de l'Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 
D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 
des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 78/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de 
l’Yonne ; 

Vu les arrêtés 125/2022, 193/2022, 03/2023, 12/2023, 66/2023, 72/2023, 107/2023 et 32/2024 portant 
modifications de la composition du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Yonne ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 78/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de l’Yonne, est modifié comme suit : 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 
 

Titulaires : 

Retrait de Mme Catherine GUIGNARD MILLET  

Retrait de Mme Angélique GUYON 

 
Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 
 
Titulaire : 

Retrait de M. Freddy HEBRARD 
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Article 2 : 
 
Le chef d’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 

Fait à Nancy, le 10 juin 2024 
 

La ministre du Travail, de la Santé et des 
Solidarités, 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la Mission 
Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
               
           
 

               Benoît ROLLINGER 
 
Le ministre de l'Économie, des Finances 
et de la Souveraineté industrielle et numérique  
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale 
 
 
        
        
           
         Benoît ROLLINGER        
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